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PAYSAGE PERÇU, PAYSAGE VÉCU, PAYSAGE PLANIFIÉ 
LE CAS DE BELLE-ILE-EN-MER 

par Martine BECKER 

Université Paris XII 

RESUME 

La tentative de mise en place d'un plan de paysage sur une île bretonne est 
l'occasion d'une analyse géographique du paysage, dans une optique 
d 'aménagement. 

ABSTRACT 

The tentative to set up a « Landscaping plan » on a breton island is an ideal 
opportunity to carry out a geographical analysis of the environment with a view to 
applying the results. 

En 1991 était lancé à Belle-Ile-en-Mer (Morbihan) un plan de paysage, 
procédure nouvelle et expérimentale, « projet de devenir du paysage » destiné à « guider 
les décisions d'aménagement » (Direction de l'Architecture et de l'Urbanisme). 
Proposée dans un contexte a priori très favorable, l'étude fut confiée à l'un des 
paysagistes français les plus connus, Alexandre Chemetoff. Dès le mois de juillet 
1992, la première phase du plan de paysage était présentée en séance publique sur 
l'île : la rapidité des premières études et l'accueil globalement favorable laissaient 
supposer une mise en application rapide de ce « plan ». 

Il paraissait intéressant dans ce contexte d'entamer une étude géographique des 
paysages bellîlois dont le but serait triple : 

- Savoir comment et pourquoi le paysage était devenu à ce point important 
et/ou menacé qu'il s'avérait nécessaire de le « planifier » ; 

- Comparer les méthodes d'approche du paysage par un géographe et par un 
paysagiste (ce point n'a pu être traité convenablement étant donné le retard pris par 
le plan, dont les conclusions sont toujours attendues) ; 

- Et, accessoirement (ou essentiellement ?), démontrer le rôle indispensable de 
la géographie dans une opération d'aménagement paysager. En effet, alors que le 
paysage est communément considéré comme un domaine privilégié des 
géographes, les compétences de ceux-ci ne sont pas mises à contribution dans 
l'élaboration des plans de paysage (1). 

Or, la taille de l'espace à traiter (ici 84 km2), la diversité des éléments 
constitutifs des paysages et les pas de temps très divers de leur évolution, rendent 
nécessaire une analyse dont la complexité entre dans le domaine de référence et de 
compétence de la géographie. 

(1) Du moins pas dans les instructions de la DAU. Il serait nécessaire d'étudier les cinq 
autres plans expérimentaux en cours. 
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Le cas de Belle-Ile-en-Mer est intéressant, précisément en ce moment. L'île à 
subi, comme toutes les zones côtières bretonnes, des changements rapides liés au 
développement touristique, mais avec un certain retard dû à l'insularité. Les 
transformations du paysage y sont sensibles, sans être radicales. Pour avoir été 
préservée, l'île, de plus en plus attirante, aborde une période-clé de son évolution (du 
moins à l'échelle humaine), partagée entre la volonté - et l'obligation - de protéger 
son patrimoine et un désir légitime de développement. Comme les choix sont 
difficiles et les enjeux importants, les réactions de la population sont souvent 
passionnelles. 

Même si la mise en place de ce plan de paysage n'a pas encore abouti, la 
démarche reste remarquable et révélatrice d'une prise de conscience de la 
signification et de l'importance du paysage. Peu à peu, insulaires, touristes et élus se sont 
intéressés au débat, souvent polémique, sur l'avenir de leur paysage et sur les 
choix inévitables que cela implique. 

Comment définir et appréhender le paysage ? 

La question est importante : toute action, tout aménagement nécessite une 
définition préalable du paysage. Or il s'agit là d'un concept flou, dont l'appréhension 
n'est pas aussi simple qu'il y paraît, comme en témoigne le nombre de définitions 
et de points de vue. 

Malgré la diversité des approches, quelques paramètres semblent acceptés par 
tous les spécialistes. Le paysage n'existe qu'en fonction d'un observateur. Il se 
différencie en cela du milieu, de l'espace géographique, qui existent même sans 
spectateurs : lorsqu'un espace est regardé il devient paysage pour celui qui regarde. 

Le concept de paysage est difficile à appréhender car il porte à la fois une 
limitation physique (l'angle de vision de l'œil humain) et une part d'appréciation très 
subjective. Il est en effet délicat d'adopter une démarche « scientifique » et 
objective pour étudier une notion subjective, qui change en fonction de l'observateur et 
qui fait intervenir l'émotion esthétique et l'affectivité. La tâche se complique 
singulièrement lorsqu'il s'agit d'intervenir sur le paysage : comment concilier 
attachement affectif et modifications nécessaires ? 

Pour savoir ce qu'est le paysage de Belle-Ile, il faut donc connaître ceux qui le 
regardent, essayer de déterminer si, au-delà des différences individuelles, se 
dégage une perception commune, ou des perceptions en fonction des catégories 
d'utilisateurs. C'est donc une forme d'étude systématique, une démarche qui 
rejoint celle du géographe (qui vit à Belle-Ile ? qui y vient ? quand ? etc.). Sans le 
regard et la présence des hommes qui le façonnent, le vivent, le voient, le paysage 
n'existerait pas. 

De plus, le paysage est inévitablement constitué d'éléments concrets, objectifs, 
subis, modifiés ou construits par l'homme : formes de relief, couverture végétale, 
ambiance climatique, structure agraire, habitat, infrastructure... Leur combinaison, 
pour devenir paysage, doit passer par le filtre du regard humain, d'où l'importance 
accordée aux spectateurs, étudiés ici avant le « spectacle ». Le milieu ne sera donc 
pas analysé d'une façon systématique, mais d'un point de vue essentiellement 
visuel : seront privilégiés les éléments qui se voient, et ceux, moins perceptibles, 
dont seules les conséquences se perçoivent. 

Enfin, une perspective historique est nécessaire pour comprendre la situation 
actuelle, la complexité du paysage, les rythmes d'évolution et le passage 
d'ajustements spontanés aux tentatives de contrôle du paysage. Mais, là encore, seules 
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seront privilégiées les étapes - morphologiques, climatiques, historiques... - dont 
les effets sont encore sensibles dans le paysage actuel. 

Les acteurs et les spectateurs du paysage bellîlois 

Selon le temps passé sur l'île, le type de regard porté sur le paysage et 
l'importance de l'emprise spatiale, il est possible de distinguer trois catégories d'usagers 
du paysage : 

- La population permanente vit le paysage au quotidien ; 
- Les résidents secondaires, les propriétaires de « parcelles à camper » (2) et 

autres touristes fidèles le vivent de façon plus sporadique mais régulière ; 
- Les touristes de passage et les excursionnistes ne le voient que de façon 

fugitive. 
Le paysage vécu est celui de l'habitant permanent, le paysage quotidien, le cadre 

de vie et de travail, appréhendé par chacun en fonction de ses propres occupations 
et préoccupations. Appréhendé mais aussi façonné, jour après jour, siècle après 
siècle, il est le reflet de toute une culture. Pour un Bellîlois, chaque élément du 
paysage a une signification, une utilité, une valeur qu'un regard étranger ne peut 
soupçonner. L'habitant aussi connaît tous les aspects saisonniers de l'île, et le 
changement, même critiqué et à moins d'être excessif, est généralement perçu de 
façon positive dans un cadre quotidien, preuve de vie et de dynamisme. Plus qu'un 
joli décor, les habitants attendent de leur île des moyens de subsistance. 

Le « paysage perçu » peut être considéré comme vu de l'extérieur par une 
population qui n'a pas participé à son élaboration. Touristes fidèles, résidents 
secondaires, propriétaires fonciers, ont toutefois une vision plus complète que les 
excursionnistes qui ne passent que quelques heures sur l'île. 

Le touriste « régulier » voit toujours le même visage de l'île, estival le plus 
souvent, et ignore jusqu'au jour de sa retraite la beauté des vallons sous la floraison 
des asphodèles. Cela lui donne un sentiment d'immobilité du paysage, et le 
moindre changement risque d'être perçu comme une perte irréparable. D'autant 
plus irréparable que les citadins - la majorité des touristes le sont - chargent le 
paysage de toutes les frustrations de la vie urbaine, de tous ses souvenirs d'enfance et 
des images véhiculées par le cinéma, la télévision, la publicité... 

Le touriste de passage ne gardera de son séjour que quelques clichés souvent 
codifiés, parfois immuables. 

Tous ces « spectateurs » du paysage en sont aussi les « acteurs » : ils le 
façonnent selon leurs besoins et leurs activités, les habitants depuis toujours, les 
touristes depuis peu. Mais les premiers sont de moins en moins nombreux (4 489 
personnes en 1990, 10 200 en 1872) alors que les seconds prolifèrent et dominent 
même à certains moments de l'année. Deux des quatre communes (Bangor et Loc- 
maria) ont déjà plus de résidences secondaires que de principales, Sauzon en est à 
50 %. La capacité d'accueil des modes d'hébergement de l'île est évaluée à environ 
18 000 personnes, soit quatre fois la population permanente. A cela il convient 
d'ajouter un apport journalier pouvant atteindre 8 à 10 000 excursionnistes en 
période de pointe. Le regard « extérieur » devient donc majoritaire, les touristes 

(2) Appellation courante mais non officielle de parcelles agricoles détournées par un 
usage touristique. 
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commencent à modifier le paysage en fonction de leurs exigences (alors que, 
paradoxalement, ils le voudraient immuable). 

I. - UN MILIEU NATUREL SIMPLE MAIS TRÈS STRUCTURANT 

Au regard d'un visiteur, comme à celui de ses habitants, l'île s'organise 
clairement en unités distinctes de paysage, combinaison du relief et de la végétation, 
soulignée par l'utilisation de l'espace. Elle se présente comme un vaste plateau aux 
ondulations à peine marquées, entaillé par de très nombreux vallons et délimité par 
une côte le plus souvent abrupte. 
Les vastes horizons du plateau bellîlois 

Sans être réellement très étendu, 84 km2, le plateau, tabulaire et massif, donne 
une impression d'espace terrestre important. Quittées les côtes, la mer devient très 
vite invisible : l'altitude moyenne du plateau, comprise entre 40 et 50 mètres, 
explique que souvent le regard glisse de la terre au ciel sans pouvoir deviner 
l'océan en contrebas. 

L'impression est renforcée par le caractère agricole encore très marqué du 
plateau. Même si l'agriculture régresse, Belle-Ile reste l'une des rares îles bretonnes à 
garder des exploitations importantes (3). Cela s'explique par la taille de l'île, 
suffisante pour supporter la concurrence agriculture - tourisme, deux activités grosses 
consommatrices d'espace ; par l'importance aussi de la population permanente et 
estivale, qui assure un minimum de débouchés aux productions insulaires. Près de 
la moitié des paysages de Belle-Ile sont créés et entretenus par une population 
paysanne qui ne représente que 13 % de la population active : c'est dire le rôle 
déterminant de l'agriculture pour le maintien des paysages actuels et futurs. 

Les parcelles agricoles sont assez grandes, ouvertes, sans haies ni clôtures 
permanentes, et consacrées pour l'essentiel à l'élevage et aux cultures fourragères. 
Ces champs ouverts ne sont pas le résultat du remembrement, terminé en 1980, 
mais une tradition bellîloise, fruit de contraintes historiques et du manque de place. 
Traditionnellement les seuls arbres du plateau entouraient les nombreux hameaux 
qui sont la marque d'une utilisation agricole ancienne intensive et d'un mode 
d'exploitation resté longtemps communautaire. 

Dispersés dans un désordre apparent, ces hameaux avaient une localisation très 
fonctionnelle, en tête de vallon, entre terres labourables et prairies humides, au 
point d'émergence d'une source. Mais les changements de structure sociale, la 
croissance rapide du tourisme, ont modifié les choix d'implantation des nouvelles 
constructions. Pour une résidence secondaire, ou même la résidence principale 
d'un non-agriculteur, la vue et la proximité de la mer sont devenues des critères 
essentiels de localisation. Mais le classement ou l'inscription de la quasi-totalité 
du littoral a rapidement arrêté la construction sur le haut des falaises, et 
l'instauration des plans d'occupations des sols a favorisé un regroupement des nouveaux 
bâtiments autour des noyaux existants, limitant ainsi le mitage des paysages 
ruraux. 

La répartition traditionnelle en petits écarts dispersés est ainsi toujours 
clairement visible, mais la structure du hameau a changé. Les longères (4) anciennes, 
basses et construites dans un léger creux topographique pour n'offrir que peu de 
prise au vent, sont aujourd'hui presque toujours masquées par de nouvelles mai- 

(3) 144 exploitations agricoles pour une SAU de 3199 hectares (RGA 1988). 
(4) Lignes de maisons accolées, formées par ajouts successifs. 
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sons détachées les unes des autres, isolées par les haies, aussi « perchées » que 
possible pour assurer une vue dégagée. Cela change considérablement la 
perception de l'habitat sur le plateau. 

La végétation souligne aussi les changements d'usage du sol insulaire. 
Exploitées autrefois, maintenant livrées à elles-mêmes, les landes ont toujours fait partie 
du paysage insulaire. L'arbre par contre est la marque d'une évolution profonde. 
Longtemps restés rares (5) sur le plateau, les arbres se sont multipliés depuis vingt 
ans, fermant peu à peu ces horizons ouverts par de longues lignes sombres de pins 
et de cyprès. Parallèlement au remembrement, la Direction départementale de 
l'Agriculture a mené une campagne de boisement destinée à améliorer les 
rendements agricoles. Elle a réalisé des plantations coupe-vent près des côtes ouest et 
procédé à des distributions gratuites de plants, introduisant ainsi en masse des 
résineux dans un milieu où ils n'avaient que faire. Leur croissance rapide a provoqué 
des changements très sensibles dans le paysage, d'autant plus qu'ils furent plantés 
au hasard des bonnes volontés. De nombreuses parcelles dispersées ont ainsi été 
entourées de haies élevées de résineux, sans liens ni logique (au contraire du 
réseau cohérent des haies bocagères). Ainsi l'effet coupe-vent est-il limité, alors 
que l'impact visuel est fort. De plus ces plantations, ni entretenues ni renouvelées, 
se dégradent au fil des tempêtes qui brûlent les branchages ou arrachent les arbres. 
Malgré la douceur climatique de Belle-Ile, le milieu naturel est très contraignant, 
et seules les espèces parfaitement adaptées aux embruns, au vent et à la sécheresse 
peuvent survivre. Il est donc probable que ces conifères péricliteront peu à peu... 
Faudra-t-il les remplacer, et par quoi ? 

Il est clair que la clôture traduit un changement économique et social. Ce sont 
souvent les parcelles « à camper » achetées par des citadins qui s'entourent ainsi, 
provoquant une sorte de « mitage végétal » du paysage rural, protégé pourtant des 
constructions intempestives par les documents d'urbanisme. Au-delà d'une simple 
question d'esthétique, le paysage marque concrètement, visuellement, 
l'affaiblissement de l'agriculture, le morcellement de terres détournées de leur vocation, la 
difficulté pour les jeunes agriculteurs d'acheter des parcelles devenues beaucoup trop 
chères du fait de la demande touristique... Il n'est donc pas futile d'aborder un 
problème économique par le biais du paysage. Celui-ci est un excellent révélateur : 
rétablir une harmonie disparue ou menacée revient à résoudre les conflits d'usage 
qui provoquent la désorganisation du paysage. On préserve du même coup un 
patrimoine, source de profits présents et à venir. 

Le monde protégé des vallons 
Les nombreux (6) vallons de l'île constituent un univers tout à fait à part. 

Contrastant avec la relative austérité du plateau, ils sont doux, abrités, foisonnants 
de vie et pourtant très calmes. 

Véritable « relief » de l'île, ces vallons donnent au promeneur l'impression d'un 
relief vigoureux alors qu'ils ne s'enfoncent que de 20 à 30 mètres en moyenne. 
Mais la rupture de pente est brusque et les versants abrupts offrent des expositions 
très contrastée, domaines de la lande à ajonc ou de la fougeraie. Leur fond, le plus 
souvent large et plat, empâté de head, humide au cœur même de l'été, permet 
l'entretien de prairies naturelles, une ligne de saules argentés ou d'ormes soulignant 

(5) La seule exception est le « Bois Trochu », une plantation expérimentale de 
100 hectares au xixe siècle restée l'unique « forêt » de l'île. 

(6) Une cinquantaine de vallons principaux et jusqu'à 148 avec les vallons secondaires, 
d'après A. Guilcher, 1948. - Le relief de la Bretagne méridionale, de la Baie de Douarnenez 
à la Vilaine, Thèse, Ed. Potier. 



IMPORTANCE VISUELLE DE LA VÉGÉTATION HAUTE À BELLE-ILE-EN-MER 
(d'après photographies aériennes de l'IGN - mission 1991) 

Les photos aériennes montrent que les surfaces réellement couvertes d'arbres sont faibles à Belle-Ile, mais 
leur disposition est telle (barres et lignes) qu'elles multiplient les obstacles visuels. On a tenté ici d'évaluer, sur 
un carroyage d'un demi centimètre de côté au 1/25 000e, l'impact visuel de la végétation haute, la carte montre 
ainsi une fermeture du paysage bien supérieure à ce que laisse supposer la faible végétalisation de l'île. 

□ Végétation haute sur le plateau 

Végétation haute dans les vallons 

Absence de végétation haute ou seulement arbres isolés (pas de barrière visuelle) 

Végétation haute sur moins d'un tiers du carreau 

Végétation haute sur un tiers à deux tiers du carreau 

barrière visuelle partielle ou 
discontinue 

Végétation haute sur plus des deux tiers du carreau (mais pas la totalité) 

Végétation haute sur la totalité du carreau 
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souvent le paysage d'un petit cours d'eau. Si quelques vallons offrent encore ce 
visage champêtre très harmonieux, beaucoup ont été abandonnés par l'agriculture 
au profit du plateau plus facile à exploiter. Là où le maintien des prairies n'est pas 
assuré par des campeurs, la végétation prolifère vite dans un milieu aussi 
favorable, jusqu'à prendre l'allure de véritables galeries forestières. Cette dynamique 
tendrait à prouver que, contrairement à ce qui s'est longtemps dit, l'arbre est tout à 
fait à sa place à Belle-Ile, au moins en situation d'abri. Même la graphiose, 
pourtant sévère, n'arrive pas à décourager les ormes qui repartent de plus belle. 

Deux vallons importants (et certains de leurs affluents) offrent une ambiance 
paysagère toute différente. Abritant les ports de Palais et de Sauzon dans des rias 
bien développées, à l'abri des vents dominants et face au continent, ils sont 
urbanisés depuis fort longtemps. La topographie a d'ailleurs visiblement conditionné la 
croissance urbaine, tout comme l'architecture : les maisons sont contruites dans 
l'axe du vallon et non plus, comme sur le plateau, tournées vers le sud ; adossées à 
la pente et protégées du vent, elles sont plus hautes, ce qui leur donne une 
physionomie plus « urbaine ». 

Hormis quelques secteurs intérieurs « sacrifiés » aux aménagements 
indispensables - barrage, carrières, décharges - les vallons ont été largement protégés par 
les plans d'occupation des sols, même si se pose à leur sujet la question de 
l'entretien et de la disparition des paysages agricoles. 

Les deux visages du littoral 
Les côtes constituent l'unité de relief la plus spectaculaire, et sans conteste 

l'objet de la plus grande attention. 
Si les falaises sont omniprésentes, l'opposition est nette entre la côte sauvage, 

exposée de plein fouet à l'océan, et la côte « en dedans » tournée vers le continent, 
plus abritée. 

La première offre un profil abrupt, subvertical, sans trottoir ni platier à la base, 
mais bordée souvent de blocs dus aux effondrements successifs. Les failles 
exploitées par la mer ont donné naissance à des grottes, des arches, des pinacles... Le 
paysage y est grandiose, réputé, fréquenté, sur-fréquenté parfois sur les sites les 
plus touristiques (pointe des Poulains, Apothicairerie...). Les courtes rias, incisions 
des vallons dans le trait de côte, offrent un refuge aux plages et à quelques cordons 
dunaires (Herlin, Donnant). Le contraste est saisissant entre la sauvagerie des 
falaises, la fureur fréquente des vagues et la douceur blonde des dunes où 
fleurissent au fil des mois de petit Rosier pimprenelle, le Giroflée des dunes ou 
l'Immortelle au parfum épicé. 

La seconde, côte nord moins exposée aux vents dominants et à la houle, présente 
un profil plus doux, son tracé général est moins tourmenté. L'érosion terrestre 
domine, qui adoucit les formes, et les matériaux d'accumulation tendent à 
régulariser le trait de côte. La végétation, plus abondante, s'approche souvent très près de 
la mer, comme les habitations. Si le paysage est moins spectaculaire, il gagne en 
douceur et se fait plus accueillant. 

Les changements d'usage du littoral 
Malgré tout l'île ne perd jamais son aspect de forteresse naturelle, qui, joint à sa 

taille et sa situation, lui a valu une histoire mouvementée : assez vaste elle permet 
une activité agricole, donc le possible ravitaillement de troupes importantes ; 
proche des côtes, mais pas trop, elle permet de contrôler le passage maritime au 
sud de la Bretagne ; bien défendue par ses falaises abruptes elle autorise une 
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défense efficace. Pour ces raisons, comme beaucoup d'îles, elle fut au cours des 
siècles à la fois refuge et prison, facile à défendre et difficile à quitter... 

La fonction militaire a aujourd'hui disparu, mais ses traces sont encore très 
visibles dans le paysage côtier. Belle-Ile fut une véritable île fortifiée ; citadelle et 
enceinte urbaine de Palais, batteries côtières, fortifications de fond de plage sont 
presque toutes intactes. Mais nombre de ces bâtiments ont été réaffectés à d'autres 
usages : les batteries côtières sont devenues des résidences secondaires, avec vue 
imprenable sur la mer ; la citadelle abrite un musée, sert de cadre à des 
représentations théâtrales, est en passe de devenir un véritable centre culturel ; les casernes 
de Palais sont devenues colonies de vacances... Ainsi se maintiennent dans le 
paysage les formes d'une forme disparue, conciliant passé et présent. 

De la même manière les ports sont les témoins de périodes où la pêche était une 
activité très importante à Belle-Ile. Une dizaine de conserveries installées à Palais 
et Sauzon traitaient le produit de la pêche : elles ont fermé les unes après les 
autres. L'espace portuaire libéré est maintenant occupé par la plaisance et les 
activités commerciales. 

Ainsi, au cours du XXe siècle, l'usage du littoral a considérablement évolué, mais 
le paysage a relativement peu changé. Protégé par un classement très contraignant, 
il a, malgré quelques dégradations ponctuelles, gardé l'essentiel de ses caractères. 

II. - L'AVENIR DES PAYSAGES 

La prise en compte suffisamment précoce à Belle-Ile de l'évolution prévisible 
du tourisme a permis de « sauver » le littoral ; préservé, il devient d'autant plus 
attractif de transformation rapide. L'arsenal législatif classique n'offre guère 
d'autre solution que la protection de certaines zones, jugées plus belles ou plus 
sensibles que d'autres, et le « sacrifice » des autres secteurs. Même la loi littorale 
de 1989 (entrée en application en 1992) garde cette optique de protection seule. 
Cette démarche est importante mais pas suffisante, surtout en milieu insulaire. Le 
paysage est un tout, ici nettement individualisé. Il n'est pas raisonnable d'en 
protéger une partie sans organiser l'évolution du reste. Les plans d'occupation des sols 
se préoccupent davantage de répartition fonctionnelle que d'intégration des 
activités et des constructions au paysage. La toute nouvelle « loi paysage » de 1993, déjà 
pourtant bien mise à mal, offre de ce point de vue des perspectives intéressantes et 
organisant la prise en compte du paysage quotidien, et non plus des seuls paysages 
exceptionnels. 

La mise en place d'un plan de paysage est donc une option possible pour 
prévoir, organiser, maîtriser la nécessaire évolution de l'ensemble insulaire. 

Qu 'est-ce qu 'un plan de paysage et pourquoi à Belle-Ile ? 
La transformation rapide d'une société et de son paysage engendre 

indéniablement un sentiment d'angoisse, d'autant plus fort ici que l'activité motrice, le 
tourisme, n'est pas le fait de la société insulaire. Paradoxalement le touriste est encore 
plus effrayé que l'insulaire par le tourisme, lui qui cherche sur une île le calme, la 
protection et la permanence nés de l'isolement. La mise en place d'une structure 
destinée à trouver un équilibre et à promouvoir une croissance réfléchie paraît donc 
actuellement indispensable. 

Le plan de paysage n'est pas un document impératif, opposable aux tiers, mais 
un guide pour l'établissement des documents d'urbanisme, le choix des options 
d'aménagement, etc. Il a besoin, pour être opérationnel, de se traduire dans des 
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documents et par des procédures déjà en place. Ce n'est donc pas une obligation 
administrative de plus, et il ne peut pas non plus remplacer les procédures 
existantes. C'est davantage une démarche fédératrice, rendue nécessaire à la fois par le 
besoin de maîtriser une évolution paysagère, par la complexité de la législation 
actuelle et par le manque de pertinence du découpage administratif en matière de 
paysage (ici le paysage bell'îlois est partagé entre quatre communes fermement 
attachées à leur particularisme). Elle devrait très logiquement aboutir à la création 
d'une communauté de communes ou d'un district (solution que vient d'adopter 
Belle-Ile). 

La Direction de l'Architecture et de l'Urbanisme a lancé ses plans 
expérimentaux à un moment fort opportun pour Belle-Ile : 

- D'une part la population était de plus en plus consciente des changements 
survenus sur l'île et de la nécessité de les maîtriser à son profit ; 

- D'autre part arrivait l'heure de la révision des plans d'occupation des sols 
pour les quatre communes de l'île, occasion unique d'harmoniser leur démarche. 
Occasion d'angoisses et d'espoirs, de pressions aussi sur les élus. Le classement 
d'un terrain en zone constructible ou non peut être source de confortables profits 
ou de vives déceptions. Aucun système compensatoire n'étant prévu pour atténuer 
le problème, on comprend l'amertume et le scepticisme de beaucoup face à toute 
nouvelle tentative d'aménagement. On comprend aussi le désir des élus de prendre 
toutes les précautions possibles avant toute décision. 

- Enfin, la dernière motivation, et non la moindre, a été l'application de la loi 
« littoral ». Loi contraignante, elle l'est encore plus pour une île puisque la totalité 
de son territoire se trouve concernée. Le plan de paysage est alors apparu comme 
une façon d'atténuer la rigueur de la loi, seule voie de négociation possible. 

Au-delà d'un intérêt immédiat évident, le plan de paysage devrait être le lien qui 
maintient ou qui restitue sa cohésion au paysage, et par là à la société qui le fait 
naître. Tant qu'un espace est exploité par une société restreinte, disposant d'une 
forte cohésion et d'une communauté d'intérêt, le paysage garde lui aussi sa 
cohésion. Beau ou non, il est une évidence qui n'a pas besoin d'être discutée. Quand cet 
espace devient l'objet d'intérêts divergents, le paysage perd sa cohésion, il reflète 
les conflits d'une société en mutation. Par le biais du paysage, il est envisageable 
de recréer un lien entre des gens qui s'ignorent. Un débat, même houleux, autour 
d'un thème très fédérateur - le paysage concerne tout le monde, qu'il soit cadre de 
vie ou objet de consommation - permet d'établir un dialogue entre des catégories 
d'utilisateurs qui n'ont que très peu de contacts. De cette confrontation seule 
pourront naître des solutions acceptables par tous, au prix de quelques concessions 
mutuelles. 

Belle-Ile aujourd'hui est partagée entre des activités en déclin, pêche et 
agriculture, et des activités en essor, tourisme, services, bâtiment. Malgré d'apparentes 
divergences, ces activités ont de profonds liens d'intérêts. Mais le plus grand 
dynamisme du tourisme et de son corollaire, le bâtiment, mettent les autres secteurs 
d'activité en danger. Dans un système autarcique, la croissance du tourisme 
impliquerait la croissance parallèle de l'agriculture et de la pêche, donc une répartition 
spatiale équilibrée entre activités également dynamiques. Ici, l'île attend du plan 
qu'il restaure un équilibre qui ne semble pas pouvoir s'établir spontanément. 

Le plan de paysage comprend théoriquement trois étapes successives (7) : 

(7) D'après la Direction de l'Architecture et de l'Urbanisme (DAU) « Plans de paysage » - 
Repères 1993. 
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- Le diagnostic détermine les éléments objectifs constitutifs du paysage et 
évalue l'appréciation subjective portée par les utilisateurs de l'espace concerné. Il 
établit aussi un recensement et une évaluation des projets en cours, leur impact futur. 
Il fait apparaître les « points forts », les « zones de fragilité », les « risques 
d'évolutions non souhaitées ». 

Cette étape fut rapidement franchie par le paysagiste, et les résultats présentés 
en séance publique laissaient supposer une volonté d'information, de dialogue et 
de concertation. Le diagnostic était globalement positif, hormis quelques points 
noirs bien connus de tous (dégradation des sites touristiques, constructions 
inadaptées...). 

- L'expression du projet d'évolution du paysage établit les grandes lignes de 
l'évolution souhaitée, sans entrer dans le détail. Il servira de cadre dans lequel 
devront s'insérer tous les aménagements, petits ou grands, publics ou privés. 
Contrairement aux pratiques habituelles qui consistent surtout à interdire, le plan 
de paysage propose un but, des orientations, un projet général auquel chacun 
pourra participer en ayant une vision claire du résultat escompté. La démarche est 
plus positive, plus constructive. 

A Belle-Ile cette étape fut plus longue que la précédente, mais surtout ne fit 
l'objet d'aucune information sérieuse. Alors qu'un document de travail était 
effectivement remis au maître d'œuvre, la presse régionale annonçait l'éviction du 
paysagiste et l'échec du plan. Visiblement des blocages étaient apparus là où une 
étroite collaboration aurait été nécessaire. 

- La définition du programme d'action, résultat concret du plan de paysage 
dont le contenu devra dans tous les cas s'inscrire dans les documents d'urbanisme 
pour devenir opérationnel. 

Ce dernier document est attendu « incessamment » depuis près de deux ans et 
n'intéresse plus beaucoup une population et des élus démotivés, en particulier 
depuis la publication du périmètre des zones NDs (zones non aedificandi au titre 
de la protection des sites en application de la loi « littoral »). 

On voit mal dans ce contexte se mettre en place « la structure permanente de 
gestion du plan » sensée en appliquer concrètement les directives. On ne sait pas 
non plus ce que vont devenir les orientations prescrites par le paysagiste (8). Elles 
ne manquent pourtant pas d'intérêt (9) et pourraient au moins servir de base à une 
large concertation. Mais le reproche essentiel qui leur est fait est de se présenter 
comme un projet économique et social et de ne proposer, concrètement, que des 
solutions de détail à des problèmes esthétiques. Ce plan de paysage demanderait 
donc une analyse beaucoup plus complète du volet économique et surtout une 
réelle prise en compte des aspirations de la population, travail de longue haleine 
qui s'accommode mal de l'impatience liée au contexte économique et aux 
échéances électorales. 

Document préparatoire et non officiel, le plan de paysage aurait pu - et pourrait 
encore - être une occasion superbe d'établir un dialogue très libre entre la 
population et les décideurs. Occasion de tenter de connaître l'avis et les aspirations de 
ceux qui font ordinairement « pousser » le paysage, sans rien dire. L'avis de ceux 
qui ne sont ni des notables, ni des râleurs patentés, de ceux que l'on n'entend 

(8) A. Chemetoff - « Un plan de paysage pour Belle-Ile », Bureau des paysages, 1992-93. 
(9) A. Chemetoff développe en particulier les notions de mixité et de réversibilité des 

projets, idées très pertinentes sur un territoire limité où l'espace doit être économisé autant, 
sinon plus que l'argent. 
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jamais, qui sont les plus nombreux mais pas les moins intéressants, ni les moins 
intéressés. Il n'existe pas de « bonne solution » unique en matière de paysage. Il 
n'y a pas de paysage « scientifiquement » meilleur qu'un autre (même si la 
destruction et la stérilisation semblent être des extrêmes à rejeter) ; un paysage 
agricole ne « vaut » pas plus ou moins qu'un paysage touristique. Un choix de paysage 
est avant tout un choix subjectif, d'homme et de citoyen : mieux vaudrait de tous 
les citoyens et non d'un comité d'experts. 

Il serait peut-être bon, à ce niveau de complexité, d'impliquer dans le plan de 
paysage une équipe pluridisciplinaire, regroupant sociologues, économistes, 
juristes et géographes - bien sûr - en plus des paysagistes dont le rôle reste 
indispensable. 

La taille de l'île, ses limites claires, en font un terrain d'expérimentation 
exemplaire. Mais le paysage n'est pas, ici peut-être plus qu'ailleurs, un objet neutre : il 
est l'expression d'une culture insulaire très fortement enracinée. Toucher au 
paysage revient à atteindre les racines, réelles ou imaginaires, de tous ceux qui aiment 
cette île. 
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